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MÉMORIAL B

N° 3562 du 27 novembre 2018

Arrêté ministériel du 16 novembre 2018 instituant trois jurys d’examen pour les programmes de
formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS), offerts au Lycée Josy Barthel Mamer
(LJBM), pour l’année d’études 2018-2019.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Vu la loi modifiée du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur, et notamment son article
16 ;

Arrête :

Art. 1er.
Dans le cadre des programmes de formation menant au brevet de technicien supérieur (BTS), offerts au
Lycée Josy Barthel Mamer (LJBM), sont institués trois jurys d’examen pour l’année d’études 2018-2019.

Art. 2.
Les jurys d’examen visés à l’article 1er se composent comme suit :
1) Jury d’examen pour le programme de formation BTS « Bâtiments et Infrastructures » :

Commissaire de Gouvernement et Président :

Monsieur Jerry LENERT, Pédagogue au MESR
Membres :

Monsieur Michel PUNDEL, Directeur adjoint au LJBM
Monsieur Anthony LLOYD, Professeur, coordinateur
Monsieur Pierre KAYSER, Professeur
Monsieur Marc KLEPPER, Professeur
Madame Sandra JOHANNS, Intervenante externe
Monieur André WILDSCHUTZ, Professeur

2) Jury d’examen pour le programme de formation BTS « Professions immobilières » :

Commissaire de Gouvernement et Président :

Monsieur Jerry LENERT, Pédagogue au MESR
Membres :

Monsieur Michel PUNDEL, Directeur adjoint au LJBM
Monsieur Marc KLEPPER, Professeur, coordinateur
Madame Lydia ALEGRIA, Professeur
Monsieur Pierre KAYSER, Professeur
Madame Sandra JOHANNS, Intervenante externe
Madame Claudine SPELTZ, Intervenante externe
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3) Jury d’examen pour le programme de formation BTS « Conducteur de travaux » :

Commissaire de Gouvernement et Président :

Monsieur Jerry LENERT, Pédagogue au MESR
Membres :

Monsieur Michel PUNDEL, Directeur adjoint au LJBM
Monsieur Anthony LLOYD, Professeur
Monsieur Marc KLEPPER, Professeur
Madame Sandra JOHANNS, Intervenante externe
Monsieur Pierre KAYSER, Professeur
Monsieur Jorge MACHADO, Professeur

Art. 3.
Le présent arrêté sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. Une copie de cet arrêté
sera adressée aux intéressés pour leur servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 16 novembre 2018.

Le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur  
et à la Recherche,

Marc Hansen
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